
ACCORD DE DIALOGUE 
SOCIAL DU NEPSI SUR LA 
SILICE CRYSTALLINE

Lieu: Europe
Parties prenantes: partenaires 
sociaux européens et institutions 
européennes
Objectif principal: protéger la santé 
des travailleurs et minimiser 
l’exposition à la silice cristalline 
respirable.

Cet accord européen multisectoriel place le 
dialogue social au cœur de ses 
préoccupations, réunissant travailleurs et 
employeurs pour protéger les salariés 
contre la silice cristalline respirable. Il 
montre comment un dialogue structuré 
permet de définir et d’atteindre des normes 
élevées en matière de santé et de sécurité 
dans toute l’Europe, grâce au partage des 
bonnes pratiques, à un guide des bonnes 
pratiques et à des KPI permettant de suivre 
les progrès réalisés.

Points clés de l’accord:  protéger la 
santé des salariés, minimiser et 
prévenir l’exposition à la silice 
cristalline respirable, sensibiliser 
et informer sur les e�ets 
potentiels de la SCR sur la santé.


